
Ecole Elémentaire  
29, rue Porte de Chaux 
25 340 PAYS DE CLERVAL 
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Procès-verbal du 1er conseil d’école  

20 OCTOBRE 2022 

 
 

Présents :  

Mmes AUBRY A., AUBRY M., HALM, HUDELOT, JANSON, MARION, STACHOWSKI, M 

DORMOY, parents d’élèves, 

Mmes VONIN, CORBET, CHAUSSAT, FIRANCZUK, CARDINAUX, MAGNIN-F., M MAGNIN et M 

LENOIR, enseignants, 

Mme TAMISIER, présidente du SIVOM, 

M TANGUY, animateur sportif et représentant de la mairie, 

Mme GUYON-VEUILLET, DDEN, 

Mme LECLERC, représentante du SIVOM et parent d’élève. 

Excusés :   

  Mmes FRANCK, LAGNEAU, enseignantes du RASED 

 

1. Présentation et installation du nouveau conseil d’école 

Tour de table de présentation. 

 

2. Résultats des élections des représentants des parents d’élèves 

Les élections ont eu lieu le vendredi 7 octobre. Il n’y avait qu’une seule liste ; les sept 

candidats ont bien entendu été élus avec 100% des voix avec trois suppléantes. Les élections 

se sont déroulées uniquement par correspondance et la participation a diminué cette année 

avec un taux de 39,93% (47,67% en 2021). 

Sont donc élues : Mmes Aubry A., Aubry M., Halm, Hudelot, Janson, Marion et M. Dormoy – 

suppléantes Mmes Leclerc et Stachowski. 

 

3. Présentation du RASED 



Le Rased (réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté) contribue, en liaison avec les 

parents et les enseignants, à réduire les difficultés des élèves. 

Il se compose d'une psychologue scolaire, Christelle Lagneau, et d'une enseignante 

spécialisée, Aurélie Franck qui prend en charge sur demande des enseignants les enfants de 

cycle 2 principalement. 

Mmes Lagneau et Franck interviennent dans les secteurs de Clerval et de Sancey/Belleherbe. 

La psychologue scolaire intervient à la demande des enseignants ou des parents pour : 

- apporter des pistes de réflexion et de compréhension concernant la situation de 

l’élève en difficulté. 

- effectuer des bilans psychologiques et des suivis ponctuels. 

- la mise en place de bilans et/ou suivis extérieurs (orthophonie, psychothérapies…). 

- l’intégration des enfants souffrant de handicap. 

- les passages anticipés, les maintiens et les orientations..  

L’intervention de la maîtresse E ne nécessite pas l’autorisation des parents au contraire de 

celle de la psychologue scolaire pour qui une autorisation parentale écrite est obligatoire.  

Mme Lagneau a ses bureaux dans l’école où elle peut être jointe sur sa ligne directe 

03.81.31.18.06 

 

4. Protocole sanitaire COVID 

Le protocole sanitaire est au niveau socle soit le plus bas. Quelques cas ont été signalés dans 

l’école les deux semaines précédentes. En cas de cas positif, un courrier non nominatif est 

remis aux familles pour retirer un autotest en pharmacie à réaliser à J+2. Le travail est 

transmis par mail durant la période d’isolement. 

 

5. Prévisions d’effectifs et organisation pédagogique 

Année en cours : 

CP Mme VONIN CP 23   23 

CP/CE1 
Mme CORBET 

Mme CARDINAUX 
CP 13 CE1 9 22 

CE1 Mme FIRANCZUK CE1 24   24 

CE2 
Mme CHAUSSAT 

 
CE2 22   22 



CM1 
M. MAGNIN 

Mme CARDINAUX 
CM1 25 

 
25 

CM1/CM2 Mme MAGNIN- F. CM1 12 CM2 11 23 

CM2 
M. LENOIR 

Mme CARDINAUX 
CM2 24   24 

      

163 

 

Prévisions pour l’année 2023 / 2024 : 

154 élèves sont attendus à la rentrée 2023 : 

CP : 26 

CE1 : 36 

CE2 : 33 

CM1 : 22 

 

CM2 : 37 

 

6. Transports scolaires 

Les bus sont toujours régulièrement en retard et les cours ne débutent qu’après 8h30. 

Aurore DESRE qui a été embauchée avec un contrat de type « service civique » accueille les 

enfants jusqu’au dernier bus. 

L’idée de décaler les horaires de l’école est proposée pour pallier aux retards. 

Début de la classe à 8h30 (accueil dès 8h20), fin de la classe à 11h40. Pas de changements 

l’après-midi. 

Ce changement pourrait être effectif à la rentrée de janvier. 

 

7. Règlement intérieur 

Le règlement intérieur est présenté aux membres du conseil d’école. Il est disponible sur le 

site de l’école avec modification des horaires votée ce jour. Accord du Président de l'EPCI, et 

du transporteur. Vote à l'unanimité quant à la modification des horaires du matin. Il sera 

distribué à tous les nouveaux inscrits de l’école à l’issue de ce conseil d’école. Afin 

d’économiser le papier, une version numérique à jour est à disposition sur le site de l’école 

dans la rubrique « Infos parents ». 

 

8. PPMS 

Présentation du Plan Particulier de Mise en Sûreté, zones de confinement et plan alerte 

attentat. L’exercice « Alerte intrusion » devra se dérouler avant les vacances. Acceptation et 

signature par les membres du conseil d’école. A partir de l’année prochaine, le PPMS sera 



établi et validé conjointement par l’autorité académique, la commune gestionnaire du 

bâtiment et les personnels compétents en matière de sûreté. 

 

9. Projets de classe 

- Les CM1/CM2 ont participé à une journée « Flag rugby » au stade de L’Isle sur le Doubs. 

175 élèves de cycle 3 des écoles de Clerval, Anteuil et L’Isle se sont retrouvés pour un 

tournoi CM1 et un tournoi CM2. Ces mêmes enfants se retrouveront au mois de juin pour le 

tournoi handball à Pays de Clerval. 

- Résidence d’artistes pour les quatre classes de cycle 2. La chanteuse et le musicien du 

groupe Belly Moon seront présents à l’école du 5 janvier au 23 mars afin d’écrire et de 

mettre en musique des chansons. Une visite de la salle de spectacle la Rodia à Besançon, 

partenaire de cette résidence, est prévue le dernier jour le 23 mars et la restitution aux 

parents le lendemain à l’école ou à la salle de la mairie.  

- question des parents pour un éventuel cycle piscine. Clerval n’est pas prioritaire pour les 

piscines du pays de Montbéliard et la piscine de Baume les Dames, découverte, ne peut 

garantir un nombre de séances suffisant. 

 

10.  Association « Les Ecoliers Clervalois » 

Présentation de l’association et des actions menées par M Dormoy. L’école remercie encore 

vivement les parents de l’association grâce à qui nous pouvons financer les différentes 

actions et sorties. Cette année, ils ont pu nous accorder 4920€. 

La livraison de produits locaux est prévue le mercredi 9 novembre et les bons de commande 

pour la vente de sapins de Noël et de vin ont été distribués. 

Kermesse de l’école prévue le samedi 1er juillet 2023. 

Marché d’été programmé en juillet 2023. 

 

11. Questions diverses. 

Point sur les travaux dans l’école. 

Clés, poignée de porte sur parking, reprise des sols des préaux… 

Mise en place de thermomètres dans chaque classe, avec lecture depuis la Mairie et 

régulation possible. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 30.  

Le prochain conseil d’école est fixé le jeudi 16 mars à 17h30. 

 



Le directeur, M. MAGNIN 

 

Le secrétaire, M. LENOIR 

 

 

 


